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INTRODUCTION

Les premiers SCoT ont engagé de longue date un travail de réduction de la consommation foncière qui 
porte aujourd’hui ses fruits. De nombreux SCoT leur ont depuis emboité le pas. Les PLU et PLUI de nouvelle 
génération ont également commencé à intégrer d’importants objectifs de réduction de la consommation 
foncière. Suivant leurs états d’avancement, leurs effets sont largement à l’œuvre dans les territoires, tant 
dans l’acculturation des élus et techniciens en matière d’urbanisme, que dans les objectifs visés par les 
collectivités, la réduction drastique des emprises constructibles dans les documents d’urbanisme et les 
résultats opérationnels sur le terrain. Grâce à leur travail de terrain, certains SCoT se sont fixés, avant 
la loi Climat & résilience (CR), des objectifs de réduction supérieurs à la moitié de leur consommation 
foncière passée. Ces travaux, donnant une place essentielle à la concertation, à la méthode et à la 
progressivité, se situent à l’interface entre les acteurs locaux et les acteurs régionaux et nationaux. 
La loi Climat & résilience vient renforcer leur rôle pivot en matière d’aménagement du territoire. 

Les travaux engagés par l’InterSCoT Grand Est depuis la promulgation de la loi Climat & résilience le 
22 août 2021 ont permis de réunir la première Conférence des SCoT le 03 février 2022. Associant 
deux représentants des intercommunalités et des communes compétentes en matière de document 
d’urbanisme et non couverts par des SCoT, la Conférence a également accueilli de nombreux territoires 
répondant à cette dénomination ainsi que des territoires RNU et des associations de maires et de 
présidents d’EPCI. La Conférence des SCoT s’est réunie une deuxième fois le 29 mars 2022.

Scène de gouvernance locale désormais incontournable, les SCoT ont co-construit avec les 
collectivités qui les composent, les partenaires institutionnels et les acteurs locaux, des méthodologies  
de réduction de la consommation foncière et de territorialisation des objectifs propres à leur territoire. 
Le même exercice est aujourd’hui demandé à la Région par la loi Climat & résilience.

Le Sraddet Grand Est, précurseur en matière de réduction de la consommation foncière, fixe 
d’ores et déjà un objectif de réduction de la consommation foncière de 50% à l’horizon 2030 et de 
75% à l’horizon 2050. La loi Climat & résilience vient compléter cette approche en sollicitant une 
territorialisation des objectifs, en instituant la notion d’artificialisation et en fixant des échéances fortes.

La Conférence des SCoT partage les objectifs de la loi Climat & résilience et travaille à trouver des 
solutions à sa déclinaison concrète sur le terrain. Nombre de territoires du Grand Est sont d’ores et 
déjà inscrits dans une dynamique de réduction de la consommation foncière. 

La Conférence des SCoT souhaite pouvoir accompagner la Région dans ce travail de longue haleine et lui 
faire bénéficier de ses retours d’expérience en la matière. Il apparaît ainsi tout à fait pertinent d’inscrire la 
Région et la Conférence des SCoT dans le cadre d’un étroit travail partenarial afin de co-construire 
une déclinaison de la loi CR qui soit cohérente et équilibrée. Il s’agira notamment, sur la forme, de 
poursuivre la démarche de partage et de pédagogie engagée par la Conférence des SCoT et, sur le fond,  
de développer une méthodologie régionale, de déclinaison de la loi, compréhensible et partagée. 



Les premiers travaux de la Conférence des SCoT Grand Est ont permis de dégager les objectifs et 
attentes suivants :
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SYNTHÈSE
Propositions de la conférence des SCoT i Phase1

s’inscrire dans une méthode de travail partenariale durable entre la Région et les 
territoires du Grand Est ;  

porter les efforts sur une approche qualitative de la sobriété foncière (méthodologie 
cadre), pour accompagner l’approche quantitative, dès aujourd’hui et dans l’anticipation des 
effets de la trajectoire vers le zéro artificialisation nette ; 

conforter, politiquement et méthodologiquement, le projet régional d’aménagement du 
territoire et préciser sa déclinaison territoriale et foncière au regard des objectifs de la loi 
CR, suivant les moteurs de développement locaux* et les usages du sol souhaitables ;

*Le ZAN modifie la façon d’atteindre les objectifs fixés par l’ensemble des politiques publiques qui touchent 
l’aménagement du territoire (habitat, économie, mobilités, transitions énergétiques, etc.)

valoriser la diversité du territoire régional et en tirer parti en adaptant les objectifs 
aux enjeux d’aménagement équilibré du territoire régional et aux réalités économiques, 
politiques et techniques locales (critères et typologies de territoires) ;

co-construire avec la Région et les territoires une méthode régionale cohérente et partagée 
de définition et de mesure de la consommation foncière, de l’artificialisation, de la 
désartificialisation ;

confirmer ensemble les données de référence à mobiliser pour l’approche chiffrée ainsi 
que les modalités de traitement à y associer ;

engager une seconde phase de travaux, permettant d’aboutir à une forme de 
territorialisation partagée, intégrant des étapes d’approfondissement des données et 
d’appréciation fine des situations locales.
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LA CONFÉRENCE DES SCoT 
GRAND EST

Dans cette perspective, la Conférence des SCoT du Grand Est a souhaité s’inscrire dans le calendrier initial de 
la loi Climat & résilience pour transmettre ses premières propositions à la Région, puis mettre à profit le 
délai de 6 mois, inscrit dans la loi 3DS, pour développer le travail partenarial avec la Région.

Les travaux préparatoires de la Conférence des SCoT Grand Est ont été coordonnés, animés et alimentés par un groupe de travail 
représentatif des SCoT en Grand Est tant par leur répartition géographique que par leurs caractéristiques. Ce groupe de travail 
s’est appuyé sur les référents FédéSCoT.

Un important investissement a été mobilisé pour : 

	~ Préparer les réunions techniques et politiques :

	` InterSCoT techniques : 30 septembre 2021 et 4 janvier 2022.
	` InterSCoT politiques : 15 novembre 2021 et 12 janvier 2022.
	` Conférence des SCoT Grand Est : 3 février 2022 et 29 mars 2022.

	~ Animer le réseau local (SCoT, EPCI, associations de maires/de présidents d’EPCI, territoire hors SCoT) et échanger avec les 
partenaires à différentes échelles (Région Grand Est, Cerema, SCoT du réseau Fédé) :

	` Informations, sensibilisation, explications.
	` Construction d’une approche commune : réflexion portée à l’échelle régionale. Au sein de chaque SCoT, il existe 

une diversité locale de situations. Suivant le principe de subsidiarité, il appartiendra à chaque SCoT de travailler à 
l’échelle intra-SCoT.

	~ Identifier, comprendre et trier les ressources disponibles :

	` Analyse et exploitation de bases de données mobilisables sur le foncier (Fichiers Fonciers retraités par le 
Cerema, Fichiers Fonciers retraités par 7Est /agences d’urbanisme/SCoT, OCS Grand Est) et de méthodologies 
(questionnaire SCoT) en lien avec le réseau 7Est. 

	` Productions cartographiques et notes méthodologiques.

	~ Structurer et formaliser les propositions de la Conférence des SCoT à adresser à la Région, sur la base des travaux menés.
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La Conférence des SCoT attend dans un premier temps de la Région qu’elle puisse partager le projet de territoire du 
Grand Est vu par le Conseil régional (positionnements régional/national/européen, ambitions climatiques, économiques, démo-
graphiques, urbanistiques) afin de le croiser avec les projets de territoires infra-régionaux et de veiller à la bonne articulation de 
l’ensemble. 

Les travaux de la Conférence des SCoT ont notamment mis en évidence la nécessité de développer un projet régional tirant parti :

	~ de l’hétérogénéité du territoire : au même titre que la diversité biologique est gage de résilience environnementale, faire 
de la diversité territoriale du Grand Est une force majeure de résilience régionale ;

	~ du maillage urbain structuré sur l’ensemble du territoire : la multipolarité et la vie de proximité comme axe majeur  de 
réflexion ;

	~ du positionnement géographique du Grand Est : frontalier avec 4 pays, en lien étroit avec l’Ile de France, traversé par de 
nombreuses infrastructures routières, ferroviaires et fluviales - des potentiels à ré-exploiter ;

	~ de l’histoire économique du Grand Est : un terroir propice à la réindustrialisation de la France mais aussi à la diversifica-
tion agricole, viticole et sylvicole, et fort de pôles de compétitivité à vocation mondiale ;

	~ du capital culturel, patrimonial, naturel et touristique : un patrimoine non délocalisable.

Les travaux ont également montré que si la région Grand Est perd en moyenne des habitants et des emplois, cette situation peut 
constituer une opportunité pour changer le modèle et porter un projet de transition dans une approche globale. Dans cette 
démarche de transition, il convient en effet notamment de :

	~ sortir de la course à la croissance infinie, incompatible avec un monde aux ressources finies (intégrer les limites planétaires) ;
	~ replacer la qualité de vie, la qualité du cadre de vie, la qualité des emplois et activités économiques au cœur du projet ;
	~ lutter efficacement contre le dérèglement climatique et renforcer nos capacités de résilience en s’appuyant sur nos  
ressources locales ;

	~ penser santé - du territoire, des êtres humains, des entreprises - Agir aménagement du territoire ;
	~ reconnaître le caractère fédérateur et transversal des paysages comme trait d’union, et socle de nos cadres de vie et de 
la santé au sens large ;

	~ se doter de méthodes et d’outils pour aménager en économisant le foncier.

Soit définir une politique régionale qualitative traitant des enjeux sociétaux, économiques et environnementaux en tant 
que système.

Dans cette perspective, le contexte international et les effets du changement climatique impliquent des choix stratégiques clairs 
et volontaristes permettant un développement caractérisé par sa durabilité. Il s’agit de concevoir et de promouvoir une image 
forte, vectrice d’attractivité, contribuant à l’autonomie alimentaire et énergétique de la France, plaçant la sobriété et l’optimisation 
au centre du projet.

QUEL PROJET POUR LE 
GRAND EST
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QUELLE CONSOMMATION 
FONCIÈRE EN GRAND EST ?

Que devra-t-on diviser par deux à l’horizon 2031 ?

L’observation de la consommation foncière se fait généralement aujourd’hui sur la base des fichiers fonciers ou sur la base de 
l’observation de l’occupation du sol. 

	~ L’État a développé en 2020 un « portail de l’artificialisation », basé sur les fichiers fiscaux travaillés par le Cerema, pour 
construire un référentiel national. Il sera complété vers 2024 d’un outil d’observation de l’occupation des sols national,  
dit de grande échelle « OCS GE ».

	~ Les SCoT ont chacun, depuis leur création, forts de leur libre administration et à défaut de référentiels, développé leurs 
propres méthodes, adaptées à leurs contextes locaux et sur des pas de temps en lien avec leur calendrier. Selon le 
cas, ils sont en capacité d’observer en interne leur consommation foncière ou se réfèrent à l’expertise du traitement 
de l’information par les agences d’urbanisme avec lesquelles ils travaillent, qui ont développé des méthodes solides de 
longue date.

	~ La Région Grand Est dispose depuis quelques mois d’un outil robuste d’observation de l’occupation des sols à l’échelle  
Grand Est (OCS GE2).

Force est de constater que ces outils présentent chacun un niveau élevé de pertinence, mais également des biais, diffé-
rents. Ainsi, selon l’outil retenu, le chiffre de référence diverge. Or, le travail à engager demande une connaissance fine et fiable 
des chiffres de consommation totale sur un territoire donné, incluant l’ensemble des motifs de consommation. 

La Conférence des SCoT s’est attachée à étudier ces méthodologies, et à rechercher l’outil le plus fiable à l’échelle Grand 
Est (travaux à poursuivre avec les partenaires – non tranché à l’échelle nationale). Chaque SCoT ou EPCI non couvert par un SCoT 
mais porteur d’un PLUi aura ensuite un travail de traduction à faire à son échelle.

À noter que ces données devront respecter au plus près le pas de temps défini par la loi.

Selon le portail de l’artificialisation et la méthodologie de traitement de données associée, environ 17 000 ha d’Espaces naturels, 
agricoles et forestiers (Enaf) ont été consommés en Grand Est ces 10 dernières années (2010-2020), soit :

	` 57 % pour l’habitat (taux le plus bas de France après l’Ile de France et les Hauts-de-France) ;
	` 31 % pour les activités (3e région de France la plus consommatrice après l’Ile de France et les Hauts-de-France) ;
	` 11 % mixte ou inconnu ;
	` 31 m2/habitant - 3e plus faible consommation par habitant (après l’Ile de France et les Hauts-de-France) ;
	` 0,31% de sa superficie ; 6,7 % de la consommation nationale des Enaf ,
	` 7e région la plus consommatrice au total sur 12, hors Corse (4e plus grande région en superficie).

Il convient de préciser qu’en secteur rural, la consommation d’ENAF pour les projets et les activités agricoles, représente une part 
significative qui peut excéder les consommations pour les autres activités économiques et l’habitat. 
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Ces chiffres sont à mettre en relation avec les caractéristiques du Grand Est (positionnement frontalier et proximité de l’Ile 
de France, réseaux de transports denses, emplois industriels et agricoles, maillage et complémentarité urbain/rural, etc.), et 
sont à apprécier selon l’hétérogénéité des situations locales et les projets développés sur le territoire. Ainsi, il apparaît 
pertinent d’envisager une division par deux de la consommation foncière globale à l’échelle régionale mais il n’est pas souhaitable 
d’appliquer une réduction de 50 % à chaque type de consommation (habitat, économie, équipement, agriculture, énergie, etc.).

Les données nationales montrent une réduction de la consommation de 33 % en Grand Est entre 2010 et 2020 
(réduction de 27 à 47 % selon les régions, hors Ile de France), là où le nombre de logements a augmenté de 10 % 
(augmentation de 8 à 15 % selon les régions).

Les 29 SCoT applicables (sur 36) en Grand Est sont engagés dans une réduction de la consommation foncière de l’ordre de 40 % 
en moyenne, et jusqu’à 67 %. 

Pour quel usage du foncier ?

Les travaux de la Conférence des SCoT ont notamment mis en évidence :

	~ La pertinence de travailler le besoin futur selon l’évolution des ménages (+6 %*) non selon l’évolution de la population 
(+1 %* en moyenne avec des secteurs en perte démographique) afin de prendre en considération le phénomène de 
desserrement des ménages, important en Grand Est (+6 %* de résidences principales).

L’utilisation du sol à venir devra permettre de diversifier l’offre de logements adaptés aux attentes actuelles (nouveaux modes de 
vie, attentes différentes, spécificités jeunes, seniors, grandes familles, petites familles, sédentarisation, etc.) et intégrer les besoins 
en équipements nécessaires aux ménages (scolaire, consommation, etc.).

Les travaux à venir devront permettre d’affiner le besoin, au regard des potentiels locaux de mobilisation du bâti existant notam-
ment, en nombre et en capacité.

	~ La décorrélation entre la consommation foncière pour l’économie (fort poste de consommation en Grand Est avec 
31 %*) et le nombre d’emplois (-3 %*). Selon le type d’activité, l’implantation foncière est plus ou moins forte. Par ailleurs, 
il s’avère nécessaire dans certains cas de consommer du foncier pour maintenir de l’emploi, comme c’est le cas pour la 
population).

Il a été démontré, avec les acteurs de l’économie et les travaux 7Est, que le ratio emploi/ha n’est absolument pas pertinent.  
Il s’agira de définir une approche plus fine (exemple : la spécialisation économique).

Le type d’activité accueilli et souhaité génère des besoins divers, qui devront s’apprécier au plus juste des situations locales. 
Le monde agricole, l’industrie, l’agroalimentaire et le tourisme sont des moteurs économiques et engendrent des besoins 
(infrastructures, logements spécifiques/temporaires). Enfin, certains projets économiques sont structurants pour leurs 
territoires d’influence. Par ailleurs, les rythmes de développement économique sont très variables selon des facteurs nationaux 
et internationaux indépendants du territoire. Certains territoires ont connu une très forte récession depuis 10 ans, d’autres 
connaissent une reprise récente. Les besoins à venir de ces différents types de territoires devront être pris en considération. 
Enfin, dans un contexte de décarbonation des activités, de relocalisation, de développement de l’indépendance énergétique  
et alimentaire, il convient d’anticiper les transformations, de penser les nouveaux outils et modèles économiques. 

*Sources : données Insee 2010 et 2020/portail national de l’artificialisation – traitement FédéSCoT – février 2022
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Les travaux à venir devront permettre d’affiner le besoin, dans le souci de conforter le tissu économique existant, et dans le souci 
de développer les outils économiques de demain, au regard des objectifs régionaux à préciser.

	~ La nécessité de définir des orientations claires pour trouver un subtile équilibre entre développement des ENR et optimi-
sation du foncier, réduction de l’artificialisation, préservation des terres agricoles à vocation alimentaire, préservation des 
paysages ordinaires, limitation du trafic et évitement de la concentration.

	~ L’intérêt d’appréhender les besoins de consommation foncière pour les 10 ans à venir, et après, qui devront également 
permettre de répondre notamment aux enjeux :

	` de mobilité en Grand Est : infrastructures liées aux mobilités décarbonées, développement des mobilités moins 
polluantes, rapprocher les lieux d’emploi et d’habitat ;

	` de production énergétique en Grand Est, pour des énergies plus locales et plus renouvelables ;

	` de relocalisation des industries et des filières agricoles de transformation ;

	` d’accueil d’équipements publics.

Les données disponibles à ce stade ne permettent pas de cerner les besoins fonciers sur ces sujets.

Enfin, l’optimisation du foncier devra être adaptée aux réalités territoriales, politiques et techniques locales.
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QUELS OBJECTIFS 
RÉGIONAUX DE RÉDUCTION 
DE LA CONSOMMATION 
FONCIÈRE ET DE 
L’ARTIFICIALISATION NETTE?

La 1ère tranche de 10 ans suivant la promulgation de la loi CR 
Réduction de la consommation foncière (des Enaf) ?
Le Sraddet Grand Est actuellement en vigueur s’inscrit d’ores et déjà dans les ambitions de la loi Climat & résilience concernant 
l’objectif régional lié à la première tranche de 10 ans mentionnée dans la loi.

La Conférence des SCoT propose de maintenir cet objectif et de l’ajuster au cadre national : réduire la consommation 
foncière de 50 % à l’échelle régionale sur la période de 10 ans suivant la promulgation de la loi au regard de la période de 10 ans 
précédant la promulgation de la loi.

La Conférence des SCoT demande que la Région lui fasse part de l’état d’avancement des réflexions qu’elle a engagées depuis le 22 
août 2021 en prévision de la déclinaison de la loi CR, notamment celles relatives à la stratégie foncière de la Région Grand Est :

	~ poids foncier lié aux projets de transition énergétique et climatique ;

	~ approche de la Région concernant la méthodologie régionale de définition de la consommation foncière passée et à 
venir (données de référence, modalités d’analyse, postes mesurés, objectif régional de réduction, etc.) ;

	~ démarche d’identification des projets d’envergure nationale ou régionale ;

	~ vision du Conseil régional concernant la territorialisation dans les différentes parties du territoire régional.

La Conférence des SCoT souhaite également que la Région lui transmette le calendrier et la méthode de travail envisagés pour les 
semaines, mois et années à venir. 

L’association étroite de la Conférence des SCoT et la mise en place d’une démarche ascendante-descendante favorisera 
notamment la remontée de l’expertise locale auprès de la Région, l’appropriation locale des travaux régionaux puis la déclinaison 
territoriale du Sraddet. Il s’agit ainsi de s’inscrire dans une méthode de travail partenariale durable et de confiance, 
permettant le partage des méthodologies, des approches chiffrées, des approches qualitatives.
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Définir une méthode régionale partagée de mesure de la consommation 
foncière (à comparer avec les méthodes des autres régions ?)

Les analyses et expertises, de données notamment, ont mis en évidence les limites des définitions et des approches chiffrées 
actuelles au regard des attentes de la loi Climat & résilience. 

La Conférence des SCoT propose de s’associer à la Région Grand Est pour définir une méthodologie partagée de mesure de 
la consommation foncière pour les travaux du Sraddet. Il conviendra dans un premier temps de définir ensemble ce qu’est 
concrètement la consommation foncière et ce qui la distingue précisément de l’artificialisation. L’enrichissement de l’OCS GE2 sur 
ce sujet apparait pertinent. Quelles que soient la ou les méthodologies retenues, il conviendra notamment d’expliciter le vocabu-
laire employé dans le Sraddet et son articulation avec celui de la loi. 
Il conviendra également de caractériser et contextualiser cette consommation afin d’éviter les erreurs d’interprétations de 
données. Par ailleurs, l’utilisation des enveloppes urbaines ou parties actuellement urbanisées apparait être un outil pertinent 
qu’il est proposé d’étudier dans l’approche régionale. 

La Conférence des SCoT souhaiterait savoir s’il est prévu de développer une méthodologie inter-régionale commune ou si chaque 
région développera sa propre méthode.

À ce stade, la Conférence des SCoT a identifié une source de données (les fichiers fonciers) qui, si elle reste imparfaite au regard 
des ambitions de la loi CR, a le mérite d’exister et permet de remonter 20 ans avant la promulgation de la loi, de comparer les 
régions entre-elles, de se concentrer sur les postes « Habitats » et « Activités ». 
Il conviendra également de veiller à la bonne articulation et complémentarité des différents observatoires (national, régional, 
local), chacun étant adapté à son échelle, à ses objectifs et à sa gouvernance dans le respect du principe de subsidiarité. 

Intégrer dans le Sraddet une méthodologie-cadre qualitative d’économie 
du foncier à décliner par les territoires

Les chiffres ne traduisent pas les réalités locales et ne disent rien des projets de territoire. Ils sont à étayer au cas par cas. 

La Conférence des SCoT demande que, dans l’attente de la définition d’une méthode robuste et partagée d’appréciation de la 
consommation foncière passée et d’identification fine des besoins futurs, la Région intègre dans son Sraddet des objectifs 
chiffrés en tant que cap à atteindre et privilégie l’intégration de cibles qualitatives adaptées aux différentes parties de  
son territoire dans la perspective d’atteindre les objectifs de la loi. 

Les territoires sont disposés à engager un saut qualitatif de leurs projets de territoire, sous réserve qu’ils soient applicables 
localement. L’évaluation de l’atteinte des cibles qualitatives revêt un caractère important. Ils demandent ainsi un 
accompagnement, plutôt que l’application théorique d’un chiffre. 
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Définir une liste de critères pour identifier les projets d’envergure 
nationale-régionale

La loi CR prévoit (dans son article 194 3° du II – repris au 6° du nouvel article L. 141-8 du code de l’urbanisme) que l’impact foncier 
des projets d’envergure nationale ou régionale puisse faire l’objet d’une comptabilisation particulière (prise en considération au 
niveau national-régional mais non prise en compte dans l’évaluation de l’atteinte des objectifs de réduction des communes et de 
leurs établissements publics). La Conférence des SCoT s’interroge sur la comptabilisation des projets départementaux, non pris 
en considération par la loi.

Les projets de développement économique et d’infrastructures de transports ont vocation à s’inscrire dans le cadre des projets 
d’envergure nationale-régionale. Il conviendra notamment de définir et de caractériser les champs couverts par ces projets. 
Les projets de transition énergétique, d’équipements publics (sociaux, culturels, de loisirs …), de tourisme et d’infrastructures 
spécifiques notamment, concourent étroitement au développement économique des territoires.

Il semble ainsi pertinent d’établir une liste de critères partagés permettant de les prendre en considération plutôt que de lister 
ces projets.

L’approche proposée est de définir un nombre de critères minimum à prendre en compte parmi la liste ci-dessous (à préciser) :

	~ taille minimale (xx ha ?), voire projets multisites ;

	~ rayonnement territorial : impact sur l’emploi, rayonnement supra-territorial y compris transfrontalier, etc.) ;

	~ spécialisation économique : caractère unique/rare, non délocalisable, voire projet innovant (avec lien énergie/climat, 
utilisation de ressources locales ?) ;

	~ lien avec la stratégie régionale et/ou reconnu par un label de niveau régional ou national (lesquels ?) et/ou inscrit dans les 
Contrat Plan Etat Région ;

	~ localisation stratégique, cf. moyens de transports (autre que VP) / multimodalité ;

	~ caractère complémentaire à l’offre existante ;

	~ projets de relocalisation d’entreprise en lien avec le plan régional visant la relocalisation de 500 entreprises dans le 
Grand Est ;

	~ projets visant à conforter des sites industriels en lien avec les économies et les ressources locales  
(ex : transformation des produits agricoles, transformation des produits forestiers).

À noter que ces projets ont potentiellement un impact foncier conséquent. Ils ne devront obérer les capacités foncières du 
territoire d’accueil à répondre aux besoins liés à la qualité de vie de sa population.

La Conférence des SCoT propose qu’une enveloppe foncière plafond soit définie pour l’ensemble de ces projets, à l’échelle régionale.



13 Propositions de la Conférence des SCoT |Phase 1

Définir une méthodologie de territorialisation, par critères tenant compte 
de la diversité des situations locales

Une trajectoire commune, des leviers d’actions différenciés.
La méthodologie déployée devra s’assurer d’une approche équilibrée permettant notamment de prendre en considération 
le niveau d’effort de réduction de la consommation foncière réalisé lors des dernières décennies ou d’ores et déjà 
programmé dans un document règlementaire de planification.

Une fourchette de territorialisation de 40 % - 60 % pourrait notamment permettre une équité entre les territoires. Ceux 
ayant peu consommé de foncier dans les 10 ans précédant la loi pourraient disposer d’une marge de manœuvre un peu plus 
importante pour une consommation foncière mesurée et justifiée dans les 10 prochaines années. Ceux ayant été davantage 
consommateurs sur les 10 ans précédant la loi auraient à modérer davantage leurs consommations, tout en répondant à leurs 
besoins, dans les 10 ans suivant la loi. Un seuil minimal de consommation foncière, dérogatoire par rapport à la fourchette de 
référence, pourrait également être défini concernant les territoires qui n’auraient pas consommé de foncier ou très peu dans les 
10 ans précédent la loi.

La Conférence des SCoT propose que la territorialisation en Grand Est  :

	~ s’appuie sur le code de l’urbanisme et/ou sur les documents de planification pour définir les différentes parties du  
territoire régional et les cibles associées ;

	~ intègre les critères du décret « territorialisation Sraddet ». 
Les objectifs en matière de gestion économe de l’espace et de lutte contre l’artificialisation des sols sont définis et  
déclinés en considérant :

	` 1° les besoins résultant des dynamiques démographiques et économiques prévisibles ;

	` 2° les objectifs [régionaux] de revitalisation et désenclavement des territoires ;

	` 3° l’équilibre de l’armature territoriale, structurée autour de polarités et du maillage des infrastructures et réseaux au 
niveau régional ;

	` 4° les gisements fonciers déjà artificialisés prioritairement mobilisables ;

	` 5° les enjeux de préservation, de valorisation, de remise en bon état et de restauration des continuités écologiques 
ainsi que des espaces naturels, agricoles et forestiers ;

	` 6° les efforts de réduction de la consommation des espaces et du rythme de l’artificialisation des sols déjà réalisés au 
niveau du territoire régional et au niveau infrarégional.
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	~ Complète ces critères d’envergure avec des critères territoriaux adaptés aux contextes locaux en Grand Est :

	` Le prix du foncier, le niveau de vie de la population, les modes de vie différents selon les particularités des terri-
toires, les efforts de recyclage foncier, les effets de polarisation des territoires de franges régionales, les nouveaux 
besoins en logement liés aux effets de l’interdiction de location des « passoires thermiques, le vieillissement de la 
population, etc. » ont vocation à faire l’objet d’une attention particulière.

	` Au-delà de l’analyse fine de la consommation foncière, les réflexions sur la territorialisation devront approfondir les 
besoins futurs et identifier précisément les gisements mobilisables au sein des territoires. En effet, ils ne sont pas 
égaux devant les possibilités de densification (- pour les zones rurales peu denses), de réinvestissement des friches 
(- pour les territoires peu industriels ; tenant compte des pollutions, etc.) ou du logement vacant (- pour les zones 
urbaines dynamiques). Ce sujet mérite une attention spécifique.

La Conférence des SCoT propose  :

	~ que les territoires n’ayant pas consommé de foncier ou très peu durant les 10 ans précédent la loi (ex : valeur absolue  
et/ou relative) puissent disposer d’une enveloppe foncière minimale pour les 10 ans suivant la loi sous réserve de justifi-
cations fortes (accueil d’un projet d’envergure nationale-régionale, induisant des besoins complémentaires, développe-
ment d’un projet de territoire de grande qualité, etc.) ;

	~ que les parties de territoires ayant peu consommé de foncier (ex : valeur absolue, valeur relative), et/ou efficacement (ex 
: nb. ménages accueillis), sur la période de 10 ans précédent la promulgation de la loi, engagent l’élaboration/l’évolution 
d’un document d’urbanisme explicitant les mesures d’optimisation du foncier et l’application de la démarche qualitative 
d’économie du foncier (à préciser lors des prochains travaux) intégrée dans le Sraddet pour les périodes à venir. Sous 
réserve de justifications, elles peuvent envisager une réduction d’au moins 40 % de la consommation foncière sur les 10 
ans suivant la promulgation de la loi, par rapport aux dix ans précédant la promulgation de la loi. La notion d’efficacité 
devra être précisée et définie par des critères lors des travaux à venir ;

	~ que les parties de territoires couvertes par un SCoT arrêté après le 01/01/2020 et intégrant d’ores et déjà dans le dossier 
d’arrêt un objectif de réduction de la consommation foncière de plus de 50 % maintiennent leurs objectifs en vigueur ;

	~ que les parties de territoires souhaitant afficher leurs ambitions fortes en matière de transition peuvent définir des 
objectifs de réduction de la consommation foncière supérieure à 60 % ;

	~ que la Région intègre au Sraddet un programme d’actions visant à couvrir le territoire régional de SCoT et à couvrir de 
documents d’urbanisme les territoires ayant des projets d’aménagement en dehors des enveloppes urbaines des villes et 
villages ;

	~ que la Région accompagne les territoires souhaitant cibler entièrement leur développement au sein de l’enveloppe  
urbaine (territoire RNU).

Il convient ainsi de développer une approche fine permettant de prendre en considération les spécificités territoriales. 

La Conférence des SCoT se tient à la disposition de la Région afin d’échanger plus précisément sur les modalités techniques liées 
à la territorialisation et d’approfondir le sujet ensemble.
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Préparer dès maintenant la traduction locale de la loi et la mise en œuvre 
du sraddet

Dans le souci majeur de développer une approche qualitative, il apparaît indispensable aux élus locaux d’accompagner les 
territoires vers un nouveau modèle d’aménagement du territoire et dès aujourd’hui de :

	~ travailler sur les financements et outils fiscaux, la contractualisation, les outils, les solutions, les projets démonstrateurs, 
l’expérimentation ;

	~ trouver des mécanismes de régulation de l’augmentation des coûts (logements à coûts abordables, réindustrialisation, 
transitions etc.) ;

	~ dialoguer avec tous les acteurs du territoire (secteur privé, grand public, etc.) ;

	~ développer les études de stratégie foncière, les études sociologiques, les observatoires thématiques ;

	~ approfondir les sujets d’avenir : désartificialisation, renaturation, recyclage foncier, modèle économique, économie 
circulaire, etc. ;

	~ faire de la pédagogie pour favoriser l’appropriation sociale et politique ;

	~ expérimenter de nouvelles formes urbaines donnant une place de choix à l’architecture.
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La 2e tranche de 10 ans suivant la promulgation de la loi CR 
De la consommation foncière à l’artificialisation des sols

Le Sraddet en vigueur vise un objectif de réduction de la consommation foncière de 75 % à l’horizon 2050. 

Dans une logique de progressivité vers l’objectif d’absence d’artificialisation nette en 2050 fixé par la loi à l’échelle nationale et dans 
une approche expérimentale du concept d’artificialisation nette (passage de la « consommation foncière » à « l’artificialisation »), 
la Conférence des SCoT propose que le Sraddet tende à ce stade vers un objectif intermédiaire de réduction de 75 %* de 
l’artificialisation nette pour la 2e tranche de 10 ans suivant la promulgation de la loi CR par rapport aux 10 ans précédant la 
promulgation de la loi.     
*à reconsidérer lors des évolutions à venir du Sraddet, selon le bilan et projet établis alors.

Il est rappelé que des bilans réguliers, au moins tous les 3 ans, sont prévus par la loi et pourront réorienter les objectifs. La loi 
prévoit notamment que la Conférence des SCoT émette, dans les 3 ans suivants sa dernière réunion, des propositions d’évolution 
des objectifs régionaux en matière de réduction de l’artificialisation nette en vue de la prochaine tranche de dix années. 

Définir une méthode régionale partagée de mesure de l’artificialisation  
et de la désartificialisation

Si des outils d’appréciation de la consommation foncière existent (bien qu’il reste un travail d’harmonisation à plus grande échelle), 
les outils permettant de définir et observer l’artificialisation des sols restent à développer. Un travail collégial doit s’engager 
localement, en déclinaison des décrets en cours.

Définir une méthode de térritorialisation des objectifs de réduction de 
l’artificialisation nette tenant compte des enseignements de la 1ère tranche

La 1re tranche sera déterminante en matière d’évolution des méthodologies et des pratiques. 

La Conférence des SCoT propose que la territorialisation des objectifs liés à la 2e tranche s’appuie sur le bilan de la mise en œuvre 
de la 1re tranche. Les années à venir permettront de mieux cerner les nouveaux enjeux et objectifs liés à l’artificialisation des sols.
Le niveau de mise en œuvre de la méthodologie de réduction de la consommation foncière inscrite dans le Sraddet et l’inscription 
dans une trajectoire de réduction de l’artificialisation nette pourra notamment permettre d’ajuster les objectifs aux différentes 
parties du territoire.
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La 3e tranche de 10 ans suivant la promulgation de la loi CR 
Vers le zéro artificialisation nette

Afin de tendre vers l’objectif d’absence d’artificialisation nette en 2050 fixé à l’échelle nationale et de tirer enseignements des 
travaux sur l’artificialisation nette qui seront menés lors des précédentes tranches de 10 ans, la Conférence des SCoT propose 
que le Sraddet tende vers un objectif de réduction de l’artificialisation nette de 85 %* à l’horizon 2045 par rapport à la période de 
10 ans précédant la promulgation de la loi et de 100 % à l’horizon 2050.
*à reconsidérer lors des évolutions à venir du Sraddet, selon le bilan et projet établis alors.

En application de la loi CR, le Sraddet a vocation à s’inscrire dans une trajectoire permettant d’aboutir à l’absence de toute 
artificialisation nette. 

La territorialisation au sein des différentes parties du territoire régional pourra s’effectuer :

	~ au regard de l’évolution de l’artificialisation nette de la tranche précédente ;

	~ de l’évolution des outils ;

	~ …
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L’ensemble des travaux techniques et politiques menés par les SCoT, les échanges, les débats, les 
explications, la pédagogie, l’association large des territoires hors SCoT compétents ou non en matière 
d’urbanisme, etc., ont permis la diffusion des objectifs de la loi dans les territoires et la préparation du 
terrain à sa déclinaison. 

La Conférence des SCoT souhaite être étroitement associée aux travaux à venir d’évolution du Sraddet, 
tant sur le volet foncier que sur l’ensemble des autres thématiques. Les modalités de rédaction des 
objectifs et des règles du futur Sraddet revêtent en effet un caractère déterminant pour sa bonne 
déclinaison dans les territoires.  

Par leur rôle intégrateur et accompagnateur des territoires sur le terrain, leur expérience de la 
planification et leur connaissance du terrain, les SCoT constituent un pivot essentiel pour une 
traduction locale pertinente des objectifs du Sraddet. 

Au-delà des travaux autour du Sraddet, la Conférence des SCoT souhaite s’inscrire dans un travail 
partenarial de longue durée avec la Région. En effet, de nombreuses questions mériteront un travail 
sur le long terme. Il conviendra notamment de travailler ensemble à la construction du modèle 
économique, social et environnemental lié au nouveau modèle d’aménagement du territoire 
visant l’absence d’artificialisation nette. 
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INTRODUCTION

Depuis la 1ère contribution de la Conférence des SCoT en avril dernier, les échanges se sont poursuivis avec 

les SCoT, les représentants des territoires hors SCoT ainsi que les agences d’urbanisme, pour approfondir 

les éléments qualitatifs, issus notamment de retours de terrain, ainsi que les éléments quantitatifs, avec de 

nombreux tests pour aboutir à une méthodologie pragmatique.

Cette deuxième contribution acte ces étapes de travail et formalise les orientations qui ont fait l’objet d’échanges 

techniques et politiques, au sein de la Conférence des SCoT ainsi qu’avec la Région, selon le cadre défini par la loi 

Climat & résilience.

Proposition de la conférence des SCoT І Phase 1 І avril 2022
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SYNTHÈSE

Propositions de la conférence des SCoT i Phase 2

	~ Intégrer les réflexions de la Conférence des SCoT exprimées dans la contribution d’avril et affinées dans ce document.

	~ Co-construire techniquement et politiquement la méthode de territorialisation dans le cadre d’un partenariat Région 
Conférence des SCoT renforcé.

	~ Concevoir une méthodologie qui tienne compte des projets de territoire selon leurs états d’avancement et en complément 
d’une approche statistique.

	~ Permettre aux SCoT et hors-SCoT d’entrer rapidement en phase de travail pour territorialiser les objectifs du 
Sraddet en leur sein : 

	` Permettre notamment aux documents de planification et d’urbanisme en cours de procédures de connaître 
rapidement les objectifs Sraddet.

	` Accentuer la concertation préalable à l’évolution du Sraddet afin de tenir les délais et d’aboutir dans le Sraddet à une 
territorialisation ne nécessitant pas une nouvelle phase de concertation entre SCoT post-approbation du Sraddet. 

	~ Tenir compte de la complémentarité des outils et approches nationales, régionales et locales pour aboutir ensemble aux 
objectifs de la loi Climat & résilience.
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La Conférence des SCoT, partenaire privilégié et au long cours de la 
Région Grand Est sur le Sraddet

Le SCoT constitue un document de planification stratégique à l’interface entre l’échelon régional et l’échelon local. Outil de cohérence 
globale développant une approche transversale, il décline le Sraddet et facilite sa traduction dans les documents d’urbanisme. Son 

exécutif dispose d’un rôle représentatif des intercommunalités membres et des communes de son périmètre. Sa structure porteuse 

accompagne les collectivités membres dans la définition et la traduction de leurs politiques d’aménagement.

Ainsi, la loi portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets (loi CR) a identifié le 
SCoT comme un outil privilégié d’aménagement du territoire en faveur de la résilience des habitants et a institué la Conférence 
Régionale des SCoT. 

En Région Grand Est, les 36 SCoT actuels, regroupés en Conférence des SCoT, concentrent 93% de la population. Les territoires hors-

SCoT disposent de 2 représentants au sein de cette Conférence. 

Suivant le principe de représentativité, l’ensemble du territoire régional est ainsi représenté en Conférence des SCoT.

Cette Conférence a vocation à :

	~ faire des propositions concernant l’établissement des objectifs régionaux et infrarégionaux du Sraddet en matière de réduction 

de la consommation d’espace naturel, agricole et forestier (ENAF) et de l’artificialisation nette des sols, 

	~ suivre la mise en œuvre menée par la Région assurant la déclinaison territoriale du Sraddet, 

	~ réaliser un bilan tous les 3 ans de l’intégration et de la mise en œuvre des objectifs, 

	~ tirer enseignement de ses bilans intermédiaires et transmettre à la Région des propositions pour la tranche suivante de  
10 ans en vue des nouvelles évolutions du Sraddet.

La Conférence des SCoT Grand Est a ainsi vocation à poursuivre son travail d’animation, de proposition et à être l’outil privilégié 
d’échanges avec la Région, particulièrement sur le thème de la réduction de la consommation d’ENAF puis de l’artificialisation. 

LE CADRE DE RÉFLEXION 

Faisant écho au réseau régional des SCoT que la Région souhaitait soutenir dans le 
cadre du Sraddet 1, et considérant le travail qu’accomplit la Conférence pour faciliter 
l’évolution et la déclinaison du Sraddet, il conviendrait que la pérennisation de la 
Conférence des SCoT, associant toujours les territoires non couverts par un SCoT, soit 
reconnue et financièrement accompagnée par la Région et par l’État.



Au sein de chaque période et de chaque territoire, la trajectoire locale pour 
atteindre les objectifs territorialisés et in fine le ZAN peut prendre différentes formes, 
chacunes adaptées au territoire concerné, dans un rapport de compatibilité.
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3 périodes de 10 ans pour tendre vers l’objectif de  
zéro artificialisation nette

La loi CR définit une trajectoire vers le zéro artificialisation nette comprenant trois périodes de 10 ans définies comme suit 

	~ Période 1 (2021-2030) : Réduction de la consommation 
d’Espaces naturel, agricole et forestier (ENAF) d’au minimum 

50 % aux échelles nationale et régionale. Cette première 

tranche fixe un objectif ambitieux en matière de réduction 

de la consommation foncière. Elle constitue, par ailleurs, une 

période de transition permettant aux territoires de s’approprier 

la notion d’artificialisation qui concernera les tranches 

suivantes. La première tranche est ainsi l’occasion de ne pas 

bouleverser les approches ENAF en place et de développer 

progressivement les outils artificialisation/désartificialisation 

pour les rendre pleinement utilisables à compter de 2031. 

Si règlementairement, il convient lors de la 1ère tranche de 

suivre l’évolution de la consommation d’ENAF, rien n’empêche 

d’expérimenter en parallèle les outils relatifs à l’artificialisation et 

à la désartificialisation sur la base du volontariat. 

	~ Période 2 (2031-2040) : Réduction du rythme 
d’artificialisation nette. 
Cette tranche doit permettre de tirer enseignement des 

travaux de la tranche précédente. Elle marquera la mise 
en application officielle des outils artificialisation/
désartificialisation développés en tranche 1.

	~ Période 3 (2041-2050) : Réduction du rythme 
d’artificialisation nette. 
Cette tranche doit permettre d’atteindre l’objectif ZAN. Ainsi, 

le solde entre l’artificialisation et la désartificialisation devra 

régulièrement baisser de manière à tendre vers 0 à l’horizon 

2050. Les projets d’artificialisation et de désartificialisation à 

l’œuvre sur le territoire ont ainsi vocation à s’équilibrer.

LA TEMPORALITÉ POUR 
ATTEINDRE L’OBJECTIF DE ZÉRO 
ARTIFICIALISATION NETTE D’ICI 
2050 DE LA LOI  
CLIMAT & RÉSILIENCE
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Rappel des enjeux du décret :

	~ Intégrer des objectifs de lutte contre l’artificialisation 

des sols, en particulier avec un objectif de réduction 

par périodes de dix années. Pour la première période 
de dix années, le rythme de l’artificialisation des 
sols consiste à suivre la consommation des espaces 
naturels, agricoles et forestiers. 

	~ Décliner les objectifs au niveau infrarégional. Pour 

la première période, ils sont déterminés afin de ne 

pas dépasser la moitié de la consommation de ces 

espaces par rapport à celle observée lors des dix années 

précédant la promulgation de la loi.

	~ Prendre en compte les efforts de réduction du 
rythme d’artificialisation des sols déjà réalisés au 

niveau infrarégional [et tenir compte des périmètres 

des schémas de cohérence territoriale existant sur leur 

territoire – article 194-III-4 loi CR].

	~ Déterminer dans les règles générales une cible par 
tranche de 10 ans, qui sera pour la première tranche 

de 10 ans relative à la consommation d’espaces naturels, 

agricoles et forestiers. 

 

	~ Identifier et prendre en compte des projets d’envergure 
nationale ou régionale.

	~ Considérer :
	` Les enjeux de préservation, de valorisation, de 

remise en bon état et de restauration des espaces 

naturels, agricoles et forestiers ainsi que des 

continuités écologiques ;

	` Le potentiel foncier mobilisable dans les espaces 

déjà artificialisés, en particulier par l’optimisation 

de la densité, le renouvellement urbain et la 

réhabilitation des friches ;

	` L’équilibre du territoire, en tenant compte des 

pôles urbains, du maillage des infrastructures et 

des enjeux de désenclavement rural ;

	` Les dynamiques démographiques et économiques 

prévisibles au vu notamment des données 

disponibles et des besoins identifiés sur les 

territoires.

	~ Préciser les moyens d’observation et de suivi permettant 

d’évaluer l’atteinte des objectifs et le respect des règles en 

matière de gestion économe de l’espace et de lutte contre 

l’artificialisation des sols.

Les retours des porteurs de SCoT et de PLU-i, d’ores et 
déjà aguerris à ce type d’exercice, montrent que la prise 
en considération de ces éléments nécessite : 

	~ la mobilisation d’indicateurs objectifs, intégrant des 
approches grandes échelles ainsi que des outils locaux,

	~ Une importante concertation locale :

	` Sensibilisation préalable et échanges sur les possibles 
orientations du document

	` Choix politiques partagés et concertation permettant de 
les consolider avant arrêt

	` Déclinaison locale, dans un rapport de compatibilité 
selon les contextes locaux spécifiques et justifiés, en 
s’appuyant sur la sensibilisation et la concertation relative à 
la mise en œuvre du document.

 

La Région est invitée à intégrer ces éléments dans son 
programme de travail. La Conférence des SCoT souhaite 
réaffirmer vis-à-vis de la Région, sa disponibilité pour 
accompagner la déclinaison infrarégionale des objectifs de 
sobriété foncière, selon les dispositions du décret d’avril 2022. 

Malgré les contraintes calendaires fixées 
par le législateur, la conférence des SCoT 
souligne l’importance de prendre le temps 
d’une bonne appropriation des enjeux 
et d’une concertation approfondie avec 
les territoires tant avant l’arrêt du projet 
de Sraddet modifié, qu’entre l’arrêt et 
l’approbation. Après l’approbation, il 
conviendra que la Région mobilise des 
moyens appropriés pour accompagner la 
mise en œuvre (notamment dans son rôle 
de PPA vis-à-vis des SCoT et des PLUi).

Décliner le décret Sraddet d’avril 2022 de manière pertinente 



Ces travaux ont permis de conclure qu’il convient de décliner le décret Sraddet et les 
enjeux de la loi climat-résilience en se basant sur les projets de territoire, intégrant 
d’ores et déjà les enjeux du décret, et via la combinaison étroite d’approches 
qualitatives et quantitatives.
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DES CIBLES ET DES PARTIES 
DE TERRITOIRE

Un travail par hypothèses de territorialisation

Différentes hypothèses de territorialisation ont été testées concernant la définition des parties de territoire infrarégional (par groupe 

de SCoT contigus, par groupe de SCoT non contigus (catégories de territoire), par SCoT, par groupe d’EPCI, par EPCI, par commune, etc.) et 

concernant la définition des cibles (qualitative, quantitative, en %, en ha, un chiffre, une fourchette, approche statistique, approche projet, etc.).

Considérant les nombreux échanges sur ces sujets ainsi que les constats suivants :

	~ Il est pertinent de définir des parties de territoire basées sur un niveau intermédiaire entre le local et le régional, ni trop fin / ni 

trop vaste, s’appuyant sur les outils de déclinaison du Sraddet existants.

	~ Il est nécessaire d’adapter le projet d’aménagement régional aux différents territoires qui le composent en croisant les 

approches chiffrées et les approches non-chiffrées.

	~ Si elle trouve ses limites dans le cadre d’une approche stricte du chiffre, l’analyse des différentes bases de données et des 

différentes méthodologies peut néanmoins permettre de jauger des enveloppes.

	~ Il est nécessaire d’assurer un certain niveau de cohérence à l’échelle régionale, ainsi la définition d’un objectif en pourcentage de 

réduction non rattaché à une base de données commune n’apparaît pas envisageable (notons qu’un pourcentage de réduction 

associé à une base de référence correspond in fine à un nombre d’ha).

	~ La planification foncière au sein des documents correspond à des surfaces de zones réelles en ha, et non à la manière dont sont 

mesurées ces zones via tel ou tel outil.
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Concevoir une approche qualitative de la territorialisation chiffrée

À l’issue des nombreux échanges avec les territoires et les partenaires institutionnels, des expertises de 

données et des tests réalisés avec les agences d’urbanisme, il a été constaté qu’aucune des méthodes 
statistiques testées ne pouvait tenir compte des spécificités de chaque territoire. 

L’indisponibilité de données qui apparaîssent pertinentes et/ou la faible fiabilité de certaines bases statistiques 

entraînent systématiquement une remise en question des données utilisées, lesquelles étant adaptées à 

certains territoires et non à d’autres. Les travaux ont montré que ces approches strictement mathématiques 

aboutissent à des aberrations statistiques, techniques et politiques.

Par ailleurs, l’expérience des territoires montre que l’application de formules mathématiques basées sur des 

statistiques ne saurait refléter les réalités territoriales, qu’il n’y a pas de réalités statistiques de l’avenir des 

territoires et qu’il n’est pas envisageable de concevoir un schéma stratégique d’aménagement sur la base d’une 

approche strictement chiffrée. 

Les échanges ont également mis en exergue l’intérêt de territorialiser en s’appuyant sur les remontées de 

terrain et le souhait d’éviter une approche trop technocratique de la territorialisation. 



Reflétant la diversité des territoires, des contextes et des visions, les débats ont été riches 
d’enseignements et ont abouti à l’identification :

	~ 6 objectifs partagés :
	` Adapter l’exercice de territorialisation aux réalités 

politiques et techniques territoriales
	` Respecter la diversité des cadres de vie et des 

réalités socio-économiques locales
	` Prendre en considération les projets de territoires
	` Inscrire chaque territoire dans l’atteinte de 

l’effort collectif 
	` Maintenir des capacités d’accueil équitable pour 

tous, à leur juste mesure  

	` Définir des objectifs partagés afin de permettre 

leurs mises en œuvre effectives

	~ 1 conclusion commune : développer une méthode 

de territorialisation empreinte de souplesse et 

intégrant les réalités territoriales plutôt qu’une 

approche uniforme et statistique.
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	~ Les territoires métropolitains, connaissent des sujétions particulières liées à leur statut qui les obligent 

sur le plan foncier (accueil de services publics structurants, production de logements sociaux, réponse 

à la pression démographique, etc.). Sans obérer les nécessités de réintroduction de nature en ville, il 

est entendu que les efforts d’efficacité foncière, induits par des coûts du foncier et la contrainte sur les 

espaces, y sont plus élevés et plus acceptées/acceptables que dans les secteurs plus ruraux. 

	~ Les territoires ruraux, notamment en déprise, font valoir leur projet politique et souhaitent disposer 

de capacités suffisantes de développement foncier, justifiant les surfaces minimales proposées 

par la Conférence des SCoT. Le comportement foncier y est corrélé à des choix sociétaux, à une 

disponibilité d’espaces et à des niveaux de prix du foncier qui ne permettent pas de répercuter les 

coûts d’opérations lourdes de requalification ou densification. Il est toutefois entendu qu’il convient 

également, à juste mesure, d’optimiser l’usage du foncier au sein de ces territoires. 

	~ Les territoires « intermédiaires », contrastés au niveau Grand Est, ont en commun un rôle essentiel 

d’espaces ou de pôles relais en termes résidentiels, de services et d’emplois, et ont aussi vocation à se 

renforcer dans une logique d’équilibre du territoire. Il est entendu que le changement de modèle en 

matière de conception architecturale, urbaine, paysagère, environnementale et fonctionnelle du bâti 

et des aménagements extérieurs constitue un puissant levier en matière de sobriété et de plus-value 

qualitative des projets et opérations.

	~ Les territoires engagés de longue date dans des démarches de planification stratégique ont pu 

reconsidérer le champ des possibles. Ainsi, le passage à la planification, en s’appuyant sur les règles 

et normes supra-territoriales et en développant des démarches de sensibilisation, de concertation et 

de travail collectif fin, permettent de rendre possible les efforts et actions qui semblaient impensables 

au démarrage de leurs travaux. Il est entendu que ces territoires ont vocation à partager leurs retours 

d’expériences avec les territoires sans document de planification ou en phase d’amorçage de projets 

de planification.

Tous devront s’inscrire dans un modèle renouvelé d’aménagement et de développement territorial.

L’analyse de la diversité des territoires a relevé des besoins et comportements fonciers également différenciés : 



12 Propositions de la Conférence des SCoT |Phase 2

Définir des périmètres de territorialisation pragmatiques 

L’état zéro à l’échelle régionale/Sraddet

Si l’outil de la Région présente des qualités évidentes, les cibles quantitatives étant 
fortement tributaires de données et méthodologies de référence, il est entendu 
que, dans un rapport de compatibilité avec le Sraddet modifié, l’atteinte de ces 
cibles puisse être appréciée localement selon des justifications pertinentes.

La Conférence des SCoT s’est interrogée sur les périmètres les 
plus pertinents en matière de territorialisation des objectifs de 
sobriété foncière du Sraddet. L’existence d’un périmètre légal, 
d’une structure publique, d’une gouvernance et d’un budget ont 
notamment guidé les échanges. Les délais impartis en matière 
de territorialisation, les temps de concertation et l’année 
écoulée depuis la promulgation de la loi Climat Résilience ont 
également plaidé en faveur d’une approche pragmatique, 
efficace et rapidement opérationnelle. 

Les SCoT souhaitent axer les moyens et le temps qu’il leur 
restera pour élaborer/modifier/réviser leur document à l’issue 
de l’approbation du Sraddet aux travaux de territorialisation 
en leur sein. Ils souhaitent que la concertation menée par la 
Région dans le cadre de la modification du Sraddet aboutisse 
et ne nécessite pas une nouvelle phase de concertation qui 
serait obligatoire entre SCoT post-approbation du Sraddet et 
pré-approbation des SCoT. En revanche, il est entendu qu’une 
concertation interSCoT, sur la base du volontariat des SCoT qui 
le souhaiteraient sera tout à fait possible.

Les travaux ont ainsi conclu que le niveau intermédiaire 
de territorialisation le plus approprié, à l’interface entre 
l’échelon régional et l’échelon local, est le SCoT.

Ainsi, la Conférence des SCoT propose que la territorialisation 
des objectifs chiffrés soit réalisée par périmètre de SCoT. 
S’agissant des territoires hors-SCoT, dans la perspective 
d’encourager la mise en place de démarches de planification 
stratégique, la Conférence des SCoT propose que la 
territorialisation des objectifs concernant les territoires hors-
SCoT soit réalisée par groupe d’EPCI et au moins à l’échelle d’un 
PETR lorsqu’il en existe un.

Suivant un principe d’emboitement d’échelle, le Sraddet 
territorialiserait ainsi à l’échelle de SCoT ou PETR/groupe 
d’EPCI hors SCoT. A l’issue de l’approbation du Sraddet, les 
SCoT ou territoires hors SCoT territorialiseraient en leur 
sein à l’échelle d’EPCI, voire de communes.

La Région Grand Est développe un outil (OCS GE2 - Ocupation 
du sol grande échelle du Grand Est) qui doit permettre de 
mesurer la consommation d’ENAF ainsi que l’artificialisation et la 
désartificialisation des sols sur les 10 ans précédant la loi CR, et 
après, selon une méthodologie identique à l’échelle régionale. 
La Région prévoit d’utiliser cet outil pour définir l’enveloppe 
foncière mobilisable sur la période 2021-2030 à l’échelle 
régionale.

Cette base de données OCS GE2 devrait notamment constituer 
la référence du Sraddet pour l’analyse de la consommation 

d’espace à laquelle les territoires devront se référer pour être 
compatibles avec le Sraddet. Pour autant, suivant le principe de 
subsidiarité, les SCoT pourront continuer à travailler avec leur 
propre méthode d’observation de la consommation d’espaces 
en fonction de leurs indicateurs dans une double logique de 
rendre compte et de maîtriser les évolutions à l’œuvre sur leur 
territoire. Ce même principe s’applique à l’État qui utilisera les 
outils en cours de développement à l’échelle nationale.  
Ces approches permettent de croiser les données et d’analyser 
les trajectoires via différents outils adaptés  
à leurs échelles de travail.
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La gestion des « coups partis » et des nouveaux types de 
consommation foncière

La territorialisation des objectifs de réduction de la consommation d’ENAF relative à cette première période ne 

doit pas obérer la capacité des territoires à réaliser les projets structurants à court/moyen terme aujourd’hui 

inscrits dans les documents de planification/d’urbanisme et pour lesquels les territoires ont déjà engagé des 

actions opérationnelles (marchés de travaux, études pré-opérationnelles, premières tranches de travaux, etc.). 

Les permis d’aménager ou de construire délivrés avant la loi pour lesquels les travaux sont engagés après la loi 

devront également faire l’objet d’une attention particulière.

Par ailleurs, afin de pouvoir comparer cet état zéro avec les motifs de consommation foncière et 

d’artificialisation à venir, il devra être complété d’un poste « transition énergétique et climatique » estimé 

notamment au regard des potentialités et des besoins du Grand Est en la matière.

Dans un souci d’efficience et de fluidité, la Conférence des SCoT propose que la 
territorialisation :

	~Comprenne des cibles quantitatives, exprimées pour la tranche 1 sous la 
forme de fourchette en hectare, par SCoT ou par groupe d’EPCI hors-SCoT,  
en association étroite à l’amont avec la Conférence des SCoT.

	~Comprenne des cibles qualitatives, facilitant l’atteinte des objectifs 
quantitatifs, pouvant être exprimées par secteurs (ex : urbanisés/avec projet 
d’urbanisation), par thématiques (ex : industrie, eau, agriculture, logistique, 
ENR, biodiversité, etc.), par typologie de territoire (ex : armature urbaine, unité 
paysagère, etc.).

	~S’appuie sur les différentes pièces du Sraddet (diagnostic, objectifs, 
règles, annexes) afin de hiérarchiser les cibles et de développer les visées 
pédagogiques.

Conclusion
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PRINCIPES DE  
TERRITORIALISATION ET 
POSTULATS DE TRAVAIL 
POUR 2021-2030  
Des cibles quantitatives

Approche territoires : 3 catégories

a/ SCoT récemment approuvés ou dont la révision 
est d’ores et déjà bien avancée 

Cette catégorie correspond aux :

	~ SCoT approuvés depuis début 2020, 

	~ SCoT compatibles Sraddet (2019 - 50 %),

	~ SCoT en révision ayant débattu de leur projet politique et 

marquant une ambition forte en matière d’économie de foncier. 

L’élaboration de ces SCoT a fait l’objet d’arbitrages politiques 

s’appuyant sur une concertation de plusieurs années ayant 

aboutie récemment. Le projet tient compte des dispositions 

attendues par la loi pour l’atteinte du ZAN et des grands principes 

énoncés par le décret dit « Sraddet ».

La Conférence des SCoT propose que la territorialisation 
s’appuie sur le nombre d’hectares identifiés dans ces SCoT, 

en y adossant, si nécessaire, une modulation liée à la période de 

référence utilisée vis-à-vis du Sraddet 1 au regard de la période de 

référence de la loi.

b/ SCoT faiblement consommateurs

Cette catégorie correspond aux SCoT dont les consommations 

foncières apparaissent faibles en valeurs absolues ou au regard 

de leur superficie. L’objectif est de permettre à ces territoires de 

bénéficier de marges de manœuvre au regard de leur projet politique 

local tout en optimisant de manière adaptée le foncier consommé.

La Conférence des SCoT propose que la territorialisation permette 
à ces territoires de bénéficier d’une enveloppe foncière 
maximum de l’ordre de 60 % de leur consommation passée.

La démarche qualitative associée aux nouveaux modèles 

d’aménagement devra pour cela être pleinement mise en œuvre.

c/ SCoT dont les besoins récents en foncier ne sont 
pas encore définis

Cette catégorie, intègre les SCoT (aux états d’avancement, taille 

et consommation passée divers) non concernés par les deux 

premières catégories. Les territoires hors-SCoT sont intégrés à 

cette catégorie, assimilés à un grand SCoT théorique (à ce stade 

pour des raisons méthodologiques et de moyens. Il conviendra 

par la suite d’affiner la territorialisation au regard de la diversité 

des territoires hors-SCoT). 

La Conférence des SCoT propose que la territorialisation vise 
un taux d’effort de 40 à 60 % par rapport à la consommation 
foncière de référence, selon la méthodologie suivante : 

	~ Répartition des SCoT suivant une armature urbaine des 

SCoT du Grand Est. Les critères retenus sont la présence 

d’une unité urbaine métropolitaine et les densités de 

population.

	~ Dans chacune des 4 catégories de l’armature des SCoT 

identifiées, classement suivant leur comportement 

foncier. Les critères retenus rapportent les flux de 

consommation foncière totale à l’évolution du nombre de 

ménages. Ce ratio tient ainsi compte du desserrement 

des ménages et se veut le reflet des dynamiques 

résidentielles et économiques. Cette approche permet 

d’évaluer, d’apprécier des SCoT aux réalités locales 

semblables ; les SCoT ruraux entre eux, les SCoT 

métropolitains, entre eux, etc. Elle lève également l’écueil 

d’une analyse multicritères difficile à interpréter
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Les grands projets retenus devront : 

	~ présenter un caractère leur conférant le statut de grands projets (cf. contribution n°1) : notamment leur pertinence au 

regard de la stratégie régionale et leur superficie en lien avec l’échelon régional ;

	~ s’astreindre à un objectif de sobriété foncière fort. Leur conception/modification devra optimiser au maximum l’espace utilisé 

et intégrer des critères qualitatifs (performances environnementales, énergétiques, paysagères, etc.). Ils pourront jouer le rôle 

de démonstrateurs de sobriété. 

Il conviendra par ailleurs :

	~ de s’assurer lors de la définition de ces grands projets qu’ils soient actés et que leur temporalité entraine une consommation 

d’ENAF d’ici 2031. À défaut, ils pourront être écartés ou phasés, partiellement ou totalement, sur les tranches suivantes ;

	~ de veiller à ce que des projets de même type ne soient pas considérés comme grand projet par endroits et non retenus à d’autres ;

	~ de vérifier si les discussions relatives à la création d’une enveloppe nationale exceptionnelle non imputée aux régions est une 

option qui sera ou non retenue par l’État ;

	~ dans l’hypothèse où un grand projet économique non encore identifié aurait vocation à s’implanter en Grand Est 

(réindustrialisation, innovation, etc.), que le Sraddet le permette (ex : réserve d’enveloppe « incertitude » qui pourrait être 

mobilisée avec l’accord des partenaires, redistribution des surfaces, modification du Sraddet, etc.).

Approche des Grands Projets

La loi et le décret dit Sraddet sous-tendent qu’une enveloppe régionale soit affectée à de Grands Projets dont l’effort est 
mutualisé à l’échelle Régionale. Il est entendu que l’enveloppe des grands projets viendra en déduction de l’enveloppe dédiée 
aux territoires.

Rappel du contenu de la contribution n°1 concernant les grands projets :

« L’approche proposée est de définir un nombre de critères minimum à prendre en compte parmi la liste ci-dessous (à préciser) : 

À noter que ces projets ont potentiellement un impact foncier conséquent. Ils ne devront obérer les capacités foncières du territoire d’accueil à répondre 

aux besoins liés à la qualité de vie de sa population. La Conférence des SCoT propose qu’une enveloppe foncière plafond soit définie 

pour l’ensemble de ces projets, à l’échelle régionale. »

	~ taille minimale (xx ha ?), voire projets multisites ; 

	~ rayonnement territorial : impact sur l’emploi, rayonnement supra-territorial y 

compris transfrontalier, etc.) ; 

	~ spécialisation économique : caractère unique/rare, non délocalisable, voire 

projet innovant (avec lien énergie/climat, utilisation de ressources locales ?) ; 

	~ lien avec la stratégie régionale et/ou reconnu par un label de niveau régional 

ou national (lesquels ?) et/ou inscrit dans les Contrat Plan État Région ; 

	~ localisation stratégique, cf. moyens de transports (autre que VP) / multimodalité ; 

	~ caractère complémentaire à l’offre existante ; 

	~ projets de relocalisation d’entreprise en lien avec le plan régional visant la 

relocalisation de 500 entreprises dans le Grand Est ; 

	~ projets visant à conforter des sites industriels en lien avec les économies et les 

ressources locales (ex : transformation des produits agricoles, transformation 

des produits forestiers). 
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Exemples de traduction des hypothèses de territorialisation 

Tenant compte de la base de données de l’OCS Grand Est et de la méthode d’exploitation de la Région pour évaluer la 
consommation d’ENAF, l‘analyse des différentes bases de données et méthodologies d’exploitation (nationale, régionale, 7Est, 
locale), permet d’estimer le chiffre moyen de consommation foncière sur les 10 ans précédant la loi à environ 22 000 ha à 
l’échelle du Grand Est.  

En appliquant un pourcentage de réduction d’au minimum 50% conformément à la loi climat-résilience, l’enveloppe foncière 
théorique mobilisable pour la période 2021-2030 à l’échelle du Grand Est s’élèverait ainsi à 11 000 ha maximum. 

La répartition théorique de cette enveloppe par SCoT, territoire hors-SCoT et grand projet pourrait prendre la forme suivante. 

Exemple : 

	~ Objectifs cibles de 50-100 ha par SCoT : 4 SCoT concernés
	~ Objectifs cibles de 100-150 ha par SCoT : 6 SCoT concernés
	~ Objectifs cibles de 150-200 ha par SCoT : 13 SCoT concernés
	~ Objectifs cibles de 200-250 ha par SCoT : 4 SCoT concernés
	~ Objectifs cibles de 250-300 ha par SCoT : 3 SCoT concernés
	~ Objectifs cibles de 350-400 ha par SCoT : 1 SCoT concerné
	~ Objectifs cibles de 500-600 ha par SCoT : 4 SCoT concernés
	~ Objectifs cibles <800 ha : 1 SCoT concerné

	~ Territoires hors SCoT : objectif cible total de 400-500 ha
	~ Grands projets : maximum de 2 000 ha
	~ Enveloppe globale régionale : < à 11 000 ha

Les modalités de traduction de ces éléments pourront être affinées suivant la suite des travaux de modification du Sraddet et les 
choix qui seront effectués par la Région en concertation avec la Conférence des SCoT (valorisation dans les objectifs, les règles, les 
annexes du Sraddet).

Cette proposition a été testée par la Conférence des SCoT. Elle permet de répondre aux attentes de la loi. 

Il est entendu que la mobilisation des objectifs cibles : 

	~ se fait systématiquement dans le cadre d’une démarche qualitative d’économie du foncier adaptée aux différents 
contextes territoriaux en rapport au projet de territoire défini : approche globale, ajustement des besoins, etc.

	~ se réalise dans le cadre des procédures concertées d’élaboration/modification/révision, en lien avec les justifications 
adossées au projet de territoire et suivant le principe de compatibilité.

	~ peut faire l’objet de mutualisation/fongibilité entre territoires volontaires.

	~ vise une cible en hectares réellement consommés, à différencier des surfaces inscrites dans les documents de planification 

(rétention foncière, incertitudes à lever selon des procédures longues, stratégies foncières locales, phasage, etc.).
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Des cibles qualitatives

Le Sraddet promeut une démarche globale d’économie du foncier et la met en œuvre au sein des politiques et projets régionaux.   

La région accompagne les territoires dans la déclinaison locale de cette démarche.

La Conférence des SCoT propose que le Sraddet intègre différents niveaux de cibles qualitatives : des cibles communes à l’ensemble 

des territoires du Grand Est, des cibles adaptées aux compétences des documents stratégiques de planification (SCoT), des cibles 

adaptées aux documents d’urbanisme (PLUi, PLUI, carte communale), des cibles thématiques.

Quelques exemples pouvant être intégrés au Sraddet :

La Région et les territoires

stratégique : les SCoT :

	~ pilotent leur territoire sur les champs du foncier et des 

nouveaux modèles d’aménagement, et sont les premiers 

interlocuteurs de la Région Grand Est,

	~ développent une stratégie foncière qui s’appuie sur leur 

connaissance et leurs observations territoriales et renforcent le 

suivi de leurs indicateurs,

	~ territorialisent en leur sein les objectifs du Sraddet,

	~ orientent et accompagnent les documents locaux dans la 

définition de leurs enveloppes urbaines,

	~ déterminent un niveau de mobilisation des gisements fonciers 

de leur territoire : friches, vacance (habitat et économique),

	~ peuvent définir des orientations relatives aux sites de 

désartificialisation-renaturation-compensation.  

locaux : les PLU/PLUi et cartes communales :

	~ identifient les gisements fonciers de leur territoire : friches, 

dents creuses, vacance (habitat et économique),

	~ recensent les sites de désartificialisation-renaturation-

compensation, 

	~ déterminent les fonciers ressources (sols agricoles, puits de 

carbone, réservoirs de biodiversité, périmètres de protection 

des risques, eau),

	~ déclinent les orientations du SCoT, et à défaut de SCoT du 

Sraddet, à leur échelle en collaboration avec les différentes 

parties prenantes et professionnels adhoc.

	~ mettent en œuvre de manière effective une démarche globale 

et transversale visant à recourir de façon mesurée à l’extension 

urbaine,

	~ sensibilisent les élus et l’ensemble des acteurs locaux à 

de nouveaux modèles d’aménagement, dans le respect 

des normes en vigueur, et définissent leur feuille de route 

concernant la trajectoire vers le zéro artificialisation nette,

	~ s’appuient sur les outils proposés par le code de l’urbanisme 

et les différentes politiques publiques pour décliner en 

orientations, en objectifs et en actions leur feuille de route en 

matière de sobriété foncière,

	~ définissent leurs stratégies foncières de court, moyen et long terme,

	~ analysent précisément les alternatives aux projets d’extension,

	~ déterminent leur capacité à supporter un projet de 

développement en fonction de la disponibilité des ressources 

mobilisables (eau, énergie, résilience alimentaire, etc.),

	~ expérimentent et développent de nouvelles manières 

d’accueillir les projets,

	~ définissent les objectifs de mixité, de densité et de qualité 

environnementale et paysagère (ex : objectifs de qualité 

paysagère) de ces projets avec une exigence accrue pour les 

secteurs d’extension urbaine,

	~ adaptent les nouvelles formes de bâti ainsi que leur insertion 

paysagère en fonction du contexte local.

Les documents de planification et d’urbanisme
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Le logement

	~ Les territoires priorisent le renouvellement urbain. 

Ils analysent les possibilités de développement et de 

mutation au sein de l’existant et définissent une part 

minimale de logements à produire dans leurs parties 

actuellement urbanisées.

	~ Les territoires envisagent l’extension urbaine en dernier 

recours et fixe un plafond maximal de surface en 

extension. Lorsque celle-ci est nécessaire, ils définissent, 

afin d’optimiser l’usage du foncier, des densités 

minimales à respecter, cohérentes avec le contexte 

socio-économique local et contribuant à augmenter 

sensiblement la densité moyenne sur le territoire 

concerné.

Les activités économiques

	~ Les territoires s’attachent à développer l’emploi dans le 

tissu urbanisé des villes et villages (lorsque l’activité est 

compatible) afin de réduire les déplacements. 

	~ L’usage de foncier découlant des projets agricoles qui ne 

se développent plus en tissu urbanisé pour des questions 

sanitaires (périmètre de réciprocité des RSD ou des ICPE) 

et de nuisances liées aux flux d’engins agricoles doivent 

faire l’objet d’une attention particulière.

	~ Les activités économiques sont prioritairement 

implantées au sein des zones économiques existantes, 

qui seront optimisées.

Les mutations

	~ Les territoires accompagnent l’évolution des zones 

d’habitats et des zones d’activités existantes : diversification, 

restructuration, rénovation, multifonctionnalité des espaces, 

nouvelles formes d’aménagements, etc.

	~ Ils encouragent la remise sur le marché de logements, de 

cellules commerciales et de bâtiments vacants.

La compacité

	~ La compacité des villes et villages ne doit plus être seulement 

réalisée dans les lieux contraints (zone très urbaine, village 

de montagne, zones soumises à des risques ou protections) 

mais partout et selon une organisation qualitative et adaptée 

aux modes de vie. 

	~ Ainsi, la qualité architecturale, paysagère et 

environnementale des nouvelles formes de bâti plus 

compacte doit faire l’objet d’un travail approfondi 

intégrant différentes parties prenantes et corps de 

métiers (propriétaires, promoteurs et aménageurs, 

écologues, paysagistes, architectes, collectivités et 

établissements publics, ABF, etc.). Tous doivent être 

sensibilisés à la densification qualitative et proportionnée, 

y compris en milieu rural.

L’eau et la biodiversité :

	~ Dans le cadre de leur démarche d’adaptation au 

changement climatique, les territoires développent 

des stratégies visant à garantir à long terme 

l’approvisionnement en eau potable. 

	~ Ils encouragent la maîtrise des besoins en volume d’eau 

pour les activités industrielles, artisanales, agricoles, 

commerciales et des populations.

	~ Ils développent les réflexions et engagent des actions en 

faveur de la déconnexion des réseaux d’eaux pluviales 

pour favoriser leur infiltration et/ou leur stockage, leur 

réutilisation.

	~ Les territoires s’attachent à sensibiliser et à traduire 

dans leurs politiques locales, les enjeux communs entre 

préservation de la biodiversité et santé des populations.

	~ Ils valorisent, dans leurs documents et actions, la 

trame verte et bleue ainsi que la nature en ville comme 

composantes fortes des projets d’aménagements et 

supports d’éducation à l’environnement.
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Des mesures d’accompagnement

Il conviendra de travailler la traduction de ces pistes dans le Sraddet en étroite concertation avec la Conférence des SCoT.

Quelques exemples :

La Région Grand Est s’engage à renforcer son accompagnement auprès des territoires dans le cadre de la mise en œuvre effective des 

actions s’inscrivant dans la trajectoire ZAN :

Dans le cadre de l’adaptation au changement climatique et du développement de la résilience des territoires, des droits à consommer du 

foncier impliquent des devoirs, en matière de préservation des terres agricoles et naturelles, gestion économe de l’eau, compacité des 

formes bâties, production énergétique, biodiversité, réduction des besoins en mobilité et offre de mobilité performante, réduction des 

émissions de gaz à effet de serre (GES), etc. : un cap commun, des modalités variées, vers de nouveaux modèles d’aménagement.

	~ Afin de répondre à ces enjeux d’envergure, le Sraddet 

encourage les coopérations territoriales, il recommande 

notamment aux territoires hors-SCoT et aux SCoT 

de renforcer les coopérations InterEPCI et InterSCoT 

pour partager les enjeux communs et/ou réciproques 

d’aménagement du territoire (stratégie énergétique, 

alimentaire, foncière, qualité des formes urbaines, 

équilibre métropole-territoires, mobilités, ressources, 

résilience, adaptation, etc.) et porter des projets partagés 

vers une plus grande sobriété.

	~ Il est entendu que les SCoT ou territoires hors-SCoT 

volontaires qui souhaiteraient s’associer, lors de 

l’élaboration/modification/révision simultanées de leurs 

documents de planification et d’urbanisme, afin de 

mutualiser leurs objectifs cadrés dans le Sraddet et de 

réfléchir ensemble à des enjeux fonciers communs et 

une territorialisation alternative seront encouragés à le 

faire.

	~ Le Sraddet incite les territoires non couverts par un 

document de planification (SCoT-PLUi) à se doter d’un tel 

schéma stratégique. La Région, en lien avec les services 

de l’État, accompagne les territoires dans le cadre de 

cette démarche.

La coopération territoriale

	~ développement de dispositifs de contractualisation vers 

le ZAN ;

	~ promotion des démarches de planification d’échelle EPCI 

et SCoT ;

	~ accompagnement des territoires pour la mobilisation des 

dispositifs de l’État ;

	~ contribution à la caractérisation et à la mobilisation des 

bâtiments vacants et à la requalification des friches ;

	~ mise à disposition d’une ingénierie et d’outils 

d’observation dans les territoires ruraux ;

	~ animation grand public pour promouvoir la densité des 

espaces résidentiels et d’activités ; 

	~ promotion et financement des études de stratégie 

foncière (également en dehors de toute procédure 

d’urbanisme) et des opérations de requalification, 

densification, déconstruction de bâtis agricoles amiantés 

en tissu urbain, etc. ;

	~ approfondissement ou développement d’indicateurs 

complémentaires à l’OCS GE2 (typologie de logements/

activités sous les toits, etc.) ; 

	~ renforcement du dispositif d’appui aux territoires 

(Conférence des SCoT, SCoT, hors-SCoT) pour décliner la 

trajectoire ZAN ;

	~ impulsion pour la définition de stratégies d’aménagement 

spécifiques (ex : logistiques, industries, ENR).
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PERSPECTIVES  

La stratégie régionale d’aménagement

Dans la droite ligne de sa première contribution, la Conférence des SCoT encourage le Conseil Régional à expliciter le projet 
d’aménagement régional du territoire Grand Est à travers la modification du Sraddet. Au regard des échanges avec les territoires, 

il serait par exemple intéressant de préciser les ambitions en matière de positionnement européen et national, d’affiner les priorités en 

matière d’aménagement résidentiels, industriels, agricoles, énergétiques, de transports et de mobilité, et d’illustrer les choix concernant 

le positionnement des curseurs climatiques, économiques, environnementaux, sociétaux.

Dans un contexte de crises multiples et d’incertitudes, les collectivités locales sont confrontées à des défis parfois contradictoires 

(transition énergétique, relocalisation industrielle, sobriété foncière, besoins sociaux en termes de services ou de mobilité…). A travers 

leurs SCoT et leurs documents d’urbanisme locaux, elles doivent faire des choix stratégiques de plus en plus complexes.

La Région, notamment à travers le Sraddet, est elle-même confrontée à ces choix complexes. Considérant le principe de subsidiarité, les 
choix de stratégies d’aménagement pour le territoire du Grand Est qu’opérera la Région constitueront des repères pour guider 
les territoires dans leurs propres démarches de planification.

D’ici l’arrêt du Sraddet (phase 3)

Pour rappel : 

	~ la phase de travail numéro 1 s’est traduite par la mise en réseau des territoires, le décryptage de la loi et la définition d’une 

approche partagée synthétisée dans la contribution adressée à la Région en avril 2022. 

	~ la deuxième phase a été l’occasion d’affiner le sujet de la territorialisation des objectifs de réduction de la consommation 

d’espaces naturels, agricoles et forestiers relatifs à la période 2021-2030. Elle a fait l’objet d’une présentation des propositions à 

la Région en Conférence des SCoT du 10 octobre 2022, et synthétisées dans cette 2e contribution. 

La phase 3 proposée vise à poursuivre activement dans les prochains mois le travail partenarial engagé avec la Conférence des SCoT 
afin que la rédaction du Sraddet permette sa mise en œuvre efficace et rapide au regard des délais et des enjeux concernés :

	~ en assurant un rôle de relai entre les SCoT, territoires hors-SCoT et la Région,

	~ en travaillant avec la Région à la rédaction du document, en mobilisant les différentes pièces et leur degré juridique, y compris 

sur les aspects qualitatifs.



21 Propositions de la Conférence des SCoT |Phase 2

Le travail visant les périodes 2 et 3, d’ici 2050

Concernant les 2e et 3e périodes de dix années pour construire la trajectoire vers le ZAN, les outils étant en cours de construction, la 

Conférence des SCoT propose à la Région de poursuivre le travail partenarial engagé lors de la modification du Sraddet. 

Une fois le Sraddet applicable, cette étape visera à affiner l’approche de l’artificialisation pour les périodes 2031-2040 et 2041-
2050, parallèlement à la construction des outils et aux possibles évolutions législatives en la matière, dans la mesure des moyens 

alloués et disponibles

Il conviendra ainsi que le Sraddet à l’occasion de sa première modification intègre une approche souple de l’artificialisation (cf. 

contribution numéro 1 – périodes 2 et 3), comprenne des mesures d’accompagnement des territoires dans la déclinaison de cette 

approche et prévoit les modalités d’adaptation des cibles inscrites dans le Sraddet, à l’occasion du bilan à 3 ans et des propositions de la 

Conférence des SCoT, pour la prochaine tranche de 10 ans faisant suite à ce bilan.

La stratégie régionale de désartificialisation ainsi que les mécanismes de mesure, de suivi et d’usage de la désartificialisation 
devront notamment être travaillés à cette occasion. Les territoires disposant de secteurs favorables à la désartificialisation pourraient 

par exemple contractualiser avec des territoires n’en disposant pas afin d’atteindre ensemble le solde net visé à l’échelle Régoniale.

Il conviendra également d’intégrer dans les travaux les modalités de mesure et d’articulation entre l’artificialisation observée passée, 

l’artificialisation à planifier dans les documents et l’artificialisation effectivement réalisée post-planification (ex : la surface d’une zone 

à urbaniser en extension au sein d’un document d’urbanisme ne correspondra pas à la mesure de l’artificialisation). Les réflexions 

concernant les mécanismes à inventer sur ce sujet sont à programmer dès maintenant.

La déclinaison, l’observation et le suivi

Le suivi de la procédure de modification du Sraddet puis de sa mise en œuvre devra également permettre à la Région et à la Conférence 

des SCoT de tirer des bilans intermédiaires et d’établir des propositions relatives aux prochaines évolutions du Sraddet, 
notamment concernant les tranches suivantes de 10 ans, tel que prévu par la loi.

Le Sraddet s’appuie sur les SCoT pour préparer les territoires, tant sous l’angle de la planification que de la mise en œuvre des règles et 

objectifs (ex. : programme d’actions des SCoT). 

Suivant la hiérarchie des normes définie dans le code de l’urbanisme entre les schémas et plans, les SCoT puis les PLU-i et cartes 

communales déclinent les règles et objectifs du Sraddet dans le respect du principe de compatibilité. Il conviendra ainsi que les 

SCoT puis les PLU-i/cartes communales affinent les objectifs du Sraddet selon les réalités et les justifications au plus proche du terrain 

(gisement, observation locale, actions de renaturation engagées, etc.). 

Les territoires hors-SCoT s’attacheront également à définir leur feuille de route en matière d’adaptation et de résilience climatique dans 

l’esprit du Sraddet. L’exercice de diagnostic, de définition, de planification, de concertation et de justification des objectifs dans le cadre 

des procédures d’élaboration, de modification ou de révision devra permettre aux territoires, à la Région et aux partenaires de suivre 

pleinement les travaux de déclinaison locale du Sraddet. 

L’analyse croisée des trajectoires via les différents observatoires nationaux, régionaux et locaux permettra au besoin de réorienter l’acte 

de planification ainsi que les actions de mise en œuvre.
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La Conférence des SCoT tient à remercier la Région Grand Est pour le travail partenarial engagé et pour 
la présence, lors de la Conférence des SCoT du 10 octobre 2022, des référents élu et technique en 
charge du Sraddet. Afin de tenir les délais légaux et de relever les défis culturels, environnementaux et 
économiques liés aux évolutions climatiques et aux changements de modèles associés, la Conférence 
des SCoT se tient à la disposition de la Région pour accélérer et renforcer ce partenariat.

Considérant les délais annoncés par la Région en séance du 10/10/2022 qui apparaissent désormais 
très courts pour travailler précisément avec la Région sur les résultats chiffrés de la territorialisation, et 
sachant que la démarche de concertation sur ces sujets demande du temps (essais, échanges, variation 
de critères, pédagogies, etc.), la Conférence des SCoT propose que le travail autour des cibles chiffrées et 
de leur corolaire qualitatif soit une priorité régionale pour les semaines et quelques mois à venir.

Concernant les territoires ayant engagé des procédures et des actions en matière de sobriété foncière, 
il convient que le Sraddet ne remette pas en cause ces acquis et intègre les principes de souplesse, de 
réalité et de faisabilité proposés par la Conférence des SCoT.

Parallèlement aux travaux d’évolution des schémas et plans, il est indispensable d’engager des actions 
concrètes permettant d’élargir le débat citoyen sur les nouveaux modèles d’aménagement et de travailler 
les stratégies foncières et mécanismes permettant de réguler le coût du foncier.

CONCLUSION
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